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ACTUALITE

Ce dimanche 5 mai 2024, les
candidats aux élections
législatives et régionales du parti
UNIR dans la préfecture de Kpélé,
avec à leur tête la militante Yawa
Djigbodi Tsègan, ont exprimé leur
reconnaissance à Dieu pour le
bon déroulement de la
campagne électorale et le double
scrutin du 29 avril dernier dans la
paix et la quiétude. C’était à
travers des offices religieux à la
paroisse Saint Raphaël d'Adéta et
à l'église évangélique
presbytérienne de la même
localité. Les cadres du parti, ainsi
que les militants et
sympathisants, tous unis, ont
porté leurs prières à Dieu.

À Kpélé, comme partout
ailleurs au Togo, les militants et
sympathisants du parti Union
pour la République ont rendu
grâce à Dieu pour la paix et la

sécurité au Togo avant, pendant
et après le double scrutin du 29
avril dernier. Un moment de
reconnaissance à Dieu et de
prière pour le Togo, pour le

Président de la République et
pour tous les citoyens.

« Nous avons tous suivi avec
satisfaction et joie le bon
déroulement des élections

Législatives et régionales

UNIR-Kpélé dit merci à Dieu pour
le bon déroulement des élections

législatives et régionales
organisées dans notre pays. Cette
réussite remarquable, marquée
par la paix et la stabilité
maintenues tout au long du
processus électoral, nous ont
poussé aujourd'hui à venir rendre

grâce à Dieu pour sa bonté et sa
fidélité.

En tant que candidate pour le
compte du parti Union pour la

République à ces élections, c'est
au nom de notre grand parti que
nous nous réunissons ici à l'église
pour exprimer notre gratitude
envers Dieu pour ses bienfaits.
Nous avons également imploré la
bénédiction du Tout-Puissant sur
toute la nation togolaise, sur tous
ses fils et toutes ses filles et aussi
demandé la paix et la stabilité
durable.

Nous avons aussi imploré la
protection de Dieu sur la vie de
Son Excellence Monsieur le
Président de la République,
Président de notre Grand parti et
demandé à Dieu d'être toujours
à nos côtés, guidant nos actions
et inspirant nos décisions pour le
bien de notre cher Togo », a
indiqué la militante Yawa
Djigbodi Tsègan, Trésorière
générale du parti UNIR

Les résultats provisoires
annoncés par la CENI donnent au
parti UNIR, pour le compte de la
circonscription électorale de
Kpélé, 2 sièges sur 2 pour les
législatives. Les résultats
définitifs seront proclamés par la
Cour constitutionnelle dans les
prochains jours.

Le vendredi 03 mai dernier à
l’hôtel 30 août, le ministre
Kokoroko a procédé à la remise
d’un lot important d’outils
informatique et didactique au
profit de la préfecture de KLOTO,
des mairies de KLOTO, du CHP de
Kpalimé, de l’INFA et l’EPP de
Volove. Le lendemain 4 mai, il
s’est rendu à Kouma Apotsi dans
la commune KLOTO 3, pour
inaugurer une salle informatique

avec en toile de fond, un don de
copieur multifonctions, une
imprimante et un lot
d’ordinateurs. 

C'est une initiative de la
Fondation KLOTO MISAHOHÉ.
Elle vise à doter les apprenants
des outils nécessaires pour une
meilleure intégration des
technologies de l’information et
du numérique dans leur parcours
éducatif.

La cérémonie d'inauguration a
été marquée par des allocutions
et remerciements. Dans son
intervention, le ministre
KOKOROKO a réitéré aux
populations de KLOTO ses
remerciements personnels et
ceux du président du parti UNIR
pour la confiance faite lors des
élections du 29 avril dernier. Le
ministre a rassuré les populations
de l'engagement du

gouvernement pour le bien-être
de la préfecture de KLOTO dans

plusieurs domaines 
Mike 

L’Ordre National des
Architectes du Togo (ONAT) a
rendu public son tableau des
architectes pour le compte de
l’année 2024. C’était au cours
d’une conférence de presse qui a
eu lieu le jeudi 02 mai 2024 à
Lomé. L’ONAT à travers cette
publication veut non seulement
assainir la corporation, mais
également assurer aux
populations un cadre de vie
sécurisé. 

Pour le compte de l’année
2024, seuls 126 architectes sont
autorisés à exercer la profession.
Parmi les 126, y figurent : 106
hommes et 20 femmes avec 58
cabinets d’architectures et 12
stagiaires architectes qui font
également partie du tableau.
C’est dire que n’est plus
architecte en 2024 au Togo qui
veut, mais celui dont le nom
figure sur le tableau actualisé.

Pour Péyébinesso LIMAZIE,
Président du Conseil Supérieur de
l’ONAT, ce tableau permet de
rassurer les populations que ceux

qui y figurent sont agrées et
compétents pour exercer le
métier d’architecture au Togo. Il a
signifié que tout demandeur de

service d’architecte peut
désormais choisir librement son
architecte sur cette liste qui a été
publiée. Et sur les absents de

cette liste, M. LIMAZIE a été
catégorique en les qualifiant «
d’architèques » : ‘‘ Ceux qui ne
sont pas sur ce tableau, et

exercent comme architectes, le
font de façon illégale au mépris
des règles et des populations qui
ont le droit de disposer d’un

meilleur service d’architecte
selon le cadre légal. 

Il a clarifié en disant que s’il
arrivait que l’ordre surprend un «

architèque» en train d’exercer
illégalement, l’ONAT déposera
directement une plainte et saisira
la mairie qui à son tour va

intervenir pour un arrêt
immédiat du logement ou du lieu
du travail. 

Elom

KLOTO : 

Inauguration d’une salle informatique
à Kuma Apotsi par le ministre Kokoroko

Tableau de l’ONAT 2024

Le document rendu public par les premiers responsables



3

POLITIQUE

Nouvelle Opinion N° 864 du 06 mai 2024

Elle a été totale, écrasante et
comme telle historique. Jamais
le Togo n'avait connu une de ces

belles et limpides victoires à
l'actif d'une formation politique.
Certes, les grands ténors du parti
dans l'ensemble ont travaillé,
mouillé le maillot pour cette
victoire. Certes, ils ont battu la
vraie et dynamique campagne
en rappelant les grandes
directives du parti à savoir, la
paix, la concorde et la stabilité
nationale, gages de tout
développement. Certes, ils ont
donné toute leur énergie pour
que le meilleur soit, ces ténors
du parti qui sont entre autres, le
Secrétaire Exécutif du Parti
Atcholi,  les vice-présidents à
l'instar de Atcha-Dédji, Ibrahima
Mémounatou, Taiïrou
Bagbiègue, Kodjo Adédjé, Ihou

Attigbé, les grands ténors
comme, Madame Dogbé,
Madame Tsègan, Yawa Kouigan,
Dama Dramani, Selom Komi
Klassou, Pascal Akoussoulèlou

Bodjona, Madame Sandra
Johson, Yark Damehame, Gilbert
Bawara, Sani Yaya, Antoine

Gbegbeni,  Katari Foli-
Bazi, Ouro-Sama
Mohamed,
Essowavana Adoyi,
Amadou Mashood,
Noël De Poukn,
Tchede Issa, Richard
Kangbeni, madame
Kassa Traore, Dodji
Kokoroko, Awadé
Ingrid, Wona
Germain, Kovi
Adonbonou, Edem
Kokou Tengue, Mey
Gnassingbé, George
Barkola, madame
Bakali Yobate,
madame Myriam
Dossou, madame
Katanga Hélène,
madame Kayi
Mivedor, Lamadokou,
Agnekitom
Manabowai, Sylvain
A. Outchantcha, Béssi
Kama, bref, ils sont
nombreux à envahir
tout le pays de Lomé
à Cinkassé pour
démontrer aux yeux
du monde l'encrage
et l'assise effectifs du
parti bleu. Ils ont tous
fait leur part, mais
au-delà, ce fut un
seul nom, Faure
Gnassingbé qui va
déterminer les
militants à porter leur
choix sur UNIR. Ce ne

fut forcément pas les discours, ni
les candidats mais lui Faure
Gnassingbé qui sera le centre
d'intérêt pour tous. La

prononciation de son nom
rassure tous pour le concret
dans les réalisations, la relance
de l'économie, la lutte contre le
terrorisme, la paix et la stabilité,
la diplomatie, l'assurance

maladie, la lutte contre le
chômage, les routes, les écoles,
les hôpitaux, les universités etc
...Faure Gnassingbé, incarne
assez de vertus et quoiqu'on
dise, il ne peut passer indifférent

dans la mémoire de presque
toutes les Togolaises et tous les
Togolais. D'ailleurs, beaucoup
d'entre les candidats à ces
élections avaient vite vu de

battre campagne autour du nom
du Président en invitant
simplement les électeurs à
payer cette dette morale

qu'elles doivent à Faure
Gnassingbé pour les multiples
actions concrètes en faveur de
leurs localités mais aussi aux
autres coins du Togo. 

Cette victoire éclatante du
parti UNIR a un nom : Faure
Essozimna Gnassingbé, le chef
de l'État et président national du
Parti. Son aura a été le moteur
de cette vague bleue blanc qui a

déferlé sur le pays. Son
leadership très apprécié des
populations a permis de faire
une percée inédite dans les fiefs
supposés de l'opposition et

notamment dans le Grand-
Lome.  Grâce à ce leadership,
Unir est le seul parti politique au
Togo implanté solidement dans

tout le pays à travers ses
structures de base, cheville
ouvrière de la mobilisation.

A cela s'ajoute le bilan
élogieux du chef de l'État dans la

résilience des populations face
aux crises sécuritaires,
économiques, sanitaires...

La victoire du parti Unir c'est

aussi l'histoire de la fourmi et de
la cigale. Une opposition
absente totalement sur le
terrain et qui attend les
élections pour renouer avec sa
base. C'est peine perdue, les
populations ne sont pas dupes.
Elles ont fait confiance à ceux
qui sont toujours là à leurs
côtés. L'on se souvient de la
crise COVID-19, au moment où
les populations étaient perdues
entre inquiétudes et survie,
cette opposition s'est
remarquée par son absence aux
côtés de ces populations.
Certains leaders de l'opposition
avaient l'habitude de faire des
tournées nationales avant les
élections pour mettre en ordre
de bataille leurs militants des
différentes sections.
Curieusement cette année, cela
n'a pas été le cas. Ont-ils sous-
estimé les enjeux ou est-ce un
excès de confiance ?

Avec ces élections qui se sont
déroulées dans la paix, sans

Législatives du 29 avril au Togo

Faure Gnassingbé, l'homme dont l'aura a fait la Victoire écrasante du Parti UNIR

Suite à la page 4
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Législatives et régionales du 29 avril au Togo

Voici l'homme dont l'aura a fait la Victoire Écrasante du Parti Bleu

heurts dans le respect de toutes
les vertus démocratiques, il va
sans dire que les Togolais après
plus de 30 ans d'apprentissage
de la démocratie ont atteint une
maturité qui fait d'eux une
nation particulière qui suscite
admiration chez les autres.
Toutes les missions
d'observation accréditées sur le
territoire, ont-elles aussi pu
exécuter leur mission en toute
liberté et ne sont pas passées
par quatre chemins pour
restituer la vérité de ce qu'elles
ont pu observer avant, pendant
et après ce double scrutin.

Avec ses 108 députés
aujourd'hui, UNIR prouve aux
yeux de tous sa véritable assise

et sa suprématie vis à vis de
tous. Il va s'agir pour lui de
gouverner en toute
responsabilité le pays qu'il
modèle déjà si bien. Tout est
désormais clair que certains
croyaient et se faisaient faire

prendre pour des formations qui
pèsent et qui pouvaient changer
l'ordre des choses dans le pays
alors qu'au fond, il s'agissait de
véritables tonneaux vides qui ne
sont bons que pour faire du
bruit. Ces élections viennent de

permettre au monde entier de
découvrir le montage et les
mensonges savamment
orchestres au Togo à chaque
élection et qui font dire qu'on a
volé une victoire.  Vivement, que
tous les citoyens se mettent au

travail pour la bonne marche de
notre pays à nous tous pour le
bonheur de tous. 

Félicitations au Togo qui
marque des pas géants en
démocratie. 

La Rédaction

Suite de la page 3

La Mission d’observation
électorale de la CEDEAO, celle de
l’Union africaine (MOE UA) ainsi
que de la CEN-SAD, ont tour à tour
rendu public, le 30 avril dernier,
les conclusions de leur mission au

Togo dans le cadre du double
scrutin législatif et régional.

Pour ces élections législatives
et régionales, la CEDEAO a
déployé une équipe de 41
personnes dans les cinq régions
du Togo afin de s’assurer que les
élections législatives et régionales
se tiennent suivant les principes
de l’instance sous-régionale tels
que prévus dans le Protocole
additionnel. Conduite par
Madame Fatoumata Jallow-

Tambajang, cheffe de mission, la
délégation n'a pas manqué de
saluer le déroulement fluide et
transparent du processus, ainsi
que son caractère paisible, ouvert
et inclusif. « Selon ce que nous

avons observé dans les cinq
régions du pays, les élections
étaient transparentes et
inclusives.  Toutes les parties
prenantes étaient présentes. La
CENI a bien travaillé avec une
bonne communication. Les gens
sont venus voter selon les
procédures requises. On a
constaté aussi une grande
mobilisation de la jeunesse. Tout
le monde était content. Ce qui est
important, tout s’est déroulé dans

la paix et la sérénité avec la
participation des forces de
sécurité » a précisé l'ancienne
vice-Présidente de la Gambie. 

Elle a saisi cette opportunité
pour féliciter le Chef de l’État
Togolais, au regard de

l’environnement favorable à ces
élections. Environnement qui a
été paisible et stable, et qui a
permis d'avoir un processus
inclusif et transparent.

Mission de l’Union africaine
(MOE UA) 

Conduite par l’Ambassadeur
Calixte Aristide Mbari, cette
délégation dans le cadre de ce
processus électoral, a eu à
séjourner au Togo depuis le 21
avril 2024. Après sa mission

d'observation, il était opportun
pour la délégation de faire le
point au Président de la
République, et profiter pour
échanger avec lui sur un certain
nombre d’éléments dont il était

nécessaire de tenir compte pour
le renforcement de la démocratie
dans le pays. 

Lors des échanges, la
délégation a surtout salué le bon
déroulement et le caractère
inclusif du processus électoral. La
première impression selon la
délégation, c’est le fait que tous
les partis politiques aient pu
participer à ces élections. Un
élément fondamental qui selon
cette délégation, renforcera
l’ancrage démocratique ainsi que

la cohésion dans le pays.
Également la mission de l'Union
Africaine s’est félicitée de la
participation accrue des femmes
au processus et leur
représentativité sur les listes

électorales. 
C'est le lieu pour l'institution

d'encourager chaque partie
prenante à poursuivre les efforts
dans ce sens en vue d’assurer une
plus grande représentation des
femmes à l’Assemblée nationale.
Au nom de l’instance
continentale, l’Ambassadeur
Calixte Aristide Mbari a émis le
vœu de voir les résultats de ce
double scrutin renforcer

Double scrutin du 29 avril

La CEDEAO, l’UA et la CEN-SAD, saluent le bon déroulement du processus

Suite à la page 6

Entretien entre Faure Gnassingbé et la mission de la CEDEAO

Entretien entre Faure Gnassingbé et la mission de l’UA



Nouvelle Opinion N° 864 du 06 mai 2024 5

SOCIETE

Nouvelle Opinion
Hebdomadaire togolais
d’informations générales,
d’analyses et de publicités

Récépissé
N° 0149 /14/ 03/ 01/ HAAC
Siège: Agbalépédogan

Directeur de publication:

El Hadj TCHAGNAO
Arimiyao
Cel: 91 36 37 55

Secrétariat de la Rédaction:

Agbékponou Junior

Rédacteurs:

Tchagnao El Hadj Arimiyao
Agbékponou Junior 
Ramzad
Maroine Tchagnao
Alassani A.
Stanislas

Imprimerie

Tirage: 

2000 exemplaires

Yanidel print,
Tokoin Doumasséssé

Le Togo tout comme les pays
du monde entier, a célébré le
mercredi 1er mai 2024, la fête des
travailleurs. Une célébration
marquée par un défilé à travers
les artères de la ville de Lomé
pour chuter au siège de la

Confédération Nationale des
Travailleurs du Togo (CNTT).
Occasion pour les organisation
syndicales des travailleurs et
travailleuses ainsi que les
organisations patronales de
s'entretenir avec le ministre de la
fonction publique Gilbert Bawara.

C'est dans une ambiance
conviviale que cette journée a été
commémorée au Togo. Cette
année, la particularité est que le

gouvernement ne s'est pas prêté
aux séances de discours, mais
plutôt à l'innovation qui est celle
de donner la latitude aux
laborieux travailleurs Togolais
d’organiser des activités de
réjouissance. Car le

gouvernement a bien voulu
laisser les travailleurs togolais
fêter convenablement pour que
dans les jours ou semaines qui
suivront, ils pourront se retrouver
ensemble entre gouvernement,
ministères concernés,
institutions, organisations
syndicales des travailleurs et
organisations professionnelles
des employeurs, pour voir
comment ils vont continuer par

échanger  dans un esprit de
dialogue et de concertation afin
d'aborder les grands défis et
grands enjeux, notamment le
déploiement et la mise en œuvre
de l’Assurance maladie
universelle (AMU), devenue

effective depuis le 1er avril.  
« Nous avons un cahier de

doléances que nous entendions
présenter au gouvernement et au
patronat dans la conception
traditionnelle du syndicalisme,
qui devrait nous conduire de
façon officielle à remettre ce
cahier de doléances, mais cela n’a
pas été possible en raison des
contraintes politiques du
moment. Et cela se comprend. Ce

qui fait que nous ne pouvons pas
remettre le cahier de doléances
de façon officielle au
gouvernement, mais je peux
garantir que nous avons eu des
discussions ouvertes et franches
avec le gouvernement », a laissé
entendre SENOUVO Vissikou, SG
de l’UNSIT, porte-parole de la
Coordination des Centrales
Syndicales du Togo (CCST).

Néanmoins, au cours de cet
entretien, ils ont eu à aborder les
questions de l’effectivité de la
libération du dialogue social ; de
l’assurance maladie universelle ;
du pacte national de stabilité
sociale et des meilleures
conditions de sa mise en œuvre
dans l’intérêt des travailleurs et
au-delà. Aussi la question du
cadre d’activités des travailleurs a
été un point qui a fait partie de
l’ordre du jour.

Tout en saluant l’engagement
et le dévouement des travailleurs
togolais qui ont permis au pays de
continuer par préserver la paix et
la stabilité sociale ainsi que les
avancements économiques et
sociaux qui s’en suivent, le
ministre s'est estimé heureux
pour la simple raison qu'il est
entouré des frères et sœurs, qui
chacun dans son domaine de
responsabilité, reste préoccupé
par l’intérêt général. Au nom du
gouvernement, il n'a pas manqué
de saluer le travail que les
partenaires sociaux effectuent,
occasion pour lui, de réitérer la

disponibilité et l’engagement du
gouvernement à œuvrer toujours
à leur côté. 

« Chaque fois que les
circonstances le permettent, nous
serons très attentifs au bien-être
des travailleurs et des
travailleuses et surtout au
bonheur de l’ensemble de la
population togolaise », a ajouté
Gilbert Bawara

Conscient de la situation, le
ministre en charge de la fonction
publique, Gilbert Bawara a
rassuré les centrales syndicales
par rapport à la disponibilité du
gouvernement à toujours
continuer par discuter dans un
esprit de dialogue et de
concertation sur les grands défis
et les grands enjeux de l'heure.

En ce qui concerne l’assurance
maladie universelle, le ministre a
expliqué qu’il est nécessaire de
voir comment les choses se
passent sur le terrain, de tirer des
enseignements pour envisager
des ajustements, des
améliorations et des
accélérations. Par rapport au
pacte national de stabilité sociale
et économique, il a promis aux
uns et aux autres, de voir
comment ils pourront ensemble
préserver d’une part la paix et la
stabilité sociale et d’autre part,
comment rester attentifs aux
besoins, aux préoccupations et
aux attentes des travailleurs et
travailleuses.

Elom

Le monde des médias a
célébré la Journée Internationale
de la Liberté de presse le
vendredi 03 mai 2024. Comme à
l’accoutumée, l’OTM a présenté
le rapport du diagnostic de la
presse à la date de la célébration.

« Dans ce rapport, nous
sommes revenus sur plusieurs
aspects. Les plus importants sont
les enseignes liées à l’état de la
presse au Togo. Nous avons
constaté que pour le compte de
cette période, il a eu très peu de
plaintes introduites au niveau des
instances de régulation et
d’autorégulation. Il y a eu
également peu de sanctions
comparativement aux années
précédentes" a expliqué Fabrice
Petchezi, président de l'OTM. 

Dans la foulée, il s’est réjoui
de l’amélioration du respect des
règles d’éthiques. "Le
professionnalisme a été plus ou
moins au rendez-vous au cours
de cette année » a-t-il rassuré 

Comme partout, certains
journalistes ont connu au Togo
ces derniers mois, des déboires
avec la justice surtout dans
l’usage des réseaux sociaux. Il
faut dire que la liberté de la
presse est reconnue et garantie
par l’État togolais.  L’OTM a fini
son rapport par des

recommandations à l’intention
de plusieurs acteurs.

Le président de l'OTM a
rappelé les professionnels des

médias la nécessité de respecter
les règles d’éthique et de
déontologie et pour un usage
judicieux des réseaux sociaux. «
Au gouvernement, nous avons
également formulé des
recommandations. Notre
préoccupation est la possibilité
d’une relecture du Code de la
presse surtout en ce qui
concerne la question des réseaux
sociaux. On a aussi formulé des
recommandations à l’intention
des organisations de presse qui
doivent faire un effort pour se
fusionner comme la
recommander les assises de
Kpalimè en 2014 », a expliqué
Fabrice Petchezi.

Cette célébration a été une
occasion pour la présentation
d’une étude diagnostique sur
l’état de la liberté de la presse et
des médias du Togo et la Remise

du « Prix national médias et droit
humain ».

La Rédaction

Premier mai au Togo

Le gouvernement apporte des innovations à la fête

Journée internationale de la liberté de presse

Fabrice Petchezi appelle les journalistes au professionnalisme
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La semaine dernière,
l'Autorité de Régulation des
Communications Electroniques et
des Postes (ARCEP Togo) a
procédé au lancement de la
portabilité des numéros mobiles
lors d'une cérémonie présidée
par Mme Cina Lawson, ministre
de l’Économie numérique et de la
Transformation digitale. On
notait la présence des deux
opérateurs de téléphonie mobile,

Moov Africa Togo et TogoCom.
Il faut préciser que la

portabilité des numéros est
définie à l’article 4 de la loi
n°20212-018 du 17 décembre
2012 sur les communications
électroniques modifiée par la loi
n°2013-003 du 19 février (LCE) au
Togo.

La possibilité est donnée à un
usager, abonné à un fournisseur
de services de communications

électroniques, lorsqu’il change de
fournisseur de conserver le
même numéro géographique
sans changer d’implantation
géographique et, de conserver
son numéro non géographique,
fixe ou mobile lorsqu’il change de
fournisseur tout en restant au
Togo. Ainsi, la possibilité pour un
abonné de conserver son numéro
en quittant son opérateur pour
un autre.

Considérée comme l’un des
leviers de la concurrence, l’article
36 nouveau de la LCE a prévu sa
mise en œuvre afin que le
numéro de téléphone ne soit pas
un obstacle à la concurrence.

Elle est mise en œuvre par
l’ARCEP après consultation des
consommateurs, en concertation
avec les deux opérateurs mobiles
Togocom et Moov Africa Togo et
suivant les orientations du
ministre de l’économie

numérique et de la
transformation digitale.

Après la suppression de la
différenciation tarifaire intra et
inter réseaux mise en œuvre par
l’ARCEP en 2021, le lancement de
la portabilité permettra aux
consommateurs de gagner en
liberté. Le choix des abonnés sera
désormais fondé sur la qualité de
service offerte par les opérateurs
ou sur l’abordabilité des offres
tarifaires.

La Rédaction

Le 19 avril dernier a été
organisé à Lomé, un atelier de
renforcement de capacités, de
sensibilisation, d’échanges et de
partage d’expériences en faveur
des responsables de structures de
personnes handicapées. Cette
rencontre se situe dans le cadre de
recueillir des propositions pour
améliorer la pratique et le
développement du sport adapté
au Togo auprès de toutes les
couches sociales sans distinction
aucune et surtout faire profiter
cette approche en milieu scolaire. 

Initiée par l’Association des
Jeunes Volontaires au Service du
Monde Environnemental

(AJVSME), cette activité s'inscrit
dans le cadre du projet sport et
handicap : bouger ensemble pour
le bien-être de tous.  L'objectif
c'est d'arriver à éclairer la
communauté nationale et
internationale que les personnes
en situation de handicap sont
aussi capables de faire le sport
selon leur type de handicap non
seulement pour le bien-être
socioéconomique, mental et
physique mais aussi pour apporter
une grande solution aux jeunes
apprenantes et apprenants au
cours des examens où les points
de sports font réussir environ 30%
des candidats aptes. Une des

inégalités que l'on doit corriger
afin de contribuer à
l’épanouissement des personnes
en situation de handicap par le
sport en ce 21ème siècle. 

Occasion pour le directeur
exécutif de l’association, Bayita
Kokou Elom, de faire comprendre
aux uns et aux autres que toutes

les personnes vivant avec un
handicap peuvent faire du sport.
L'absence du sport adapté en
milieu scolaire constitue une
inégalité sociale vis-à-vis du taux
de réussite des apprenants en
situation de handicaps. Raison
pour laquelle SEDO Yao, chargé à
la mobilisation a fait comprendre

que leur   volonté est de
sensibiliser à travers ce fait afin de
réveiller les consciences à tous les
niveaux de décision et plaider
pour une prise en compte dans les
programmes académiques et
sportifs au niveau national et dans
les politiques publiques.

La Rédaction 

Annoncée lors de la journée
internationale des travailleurs, le
SYNBANK-Togo était en assemblée
générale le samedi 4 mai dernier à
son siège, pour décider de la
conduite à tenir durant la fin de ce
mois si le bureau n’obtient pas
gain de cause par rapport à
certains de leur demande auprès
du patronat.

Selon le Secrétaire Général du
SYNBANK-Togo, Yati Awoula BABA
pour le fait que leur convention
collective est homologuée, il était

opportun pour les bureaux
exécutifs de suivre l'application et
la mise en œuvre des dispositions
conventionnelles, des dispositions
législatives et réglementaires.
Normalement selon ses propos, ils
devraient rentrer ensemble avec
le patronat en discussion le 30
avril dernier. 

Bien avant ces discussions, Ils
ont formulé deux lettres le 2 et 12
avril et n'ont pas obtenu gain de
cause. Mais par après, une

audience qui leur avait été
accordée le 26 avril s’est vue une
fois encore annulée. Ce qui a
conduit le bureau du SYNBANK-
Togo vers la base afin qu'elle
puisse leur donner des
orientations à suivre. 

Ce qui a fait qu’au cours de
cette rencontre, la base selon ses
constats a estimé que lors de la
fête des travailleurs, le premier
vice-président qui était dans le
bureau et devenu le président
actuel de l’APBF, a demandé que

les employés puissent lui accorder
un délai. Un délai que la base a
trouvé normal et qui selon elle,
peut aller jusqu’à la première
semaine du mois de mai 2024. Et
si dans la deuxième semaine du
même mois, il n’y a pas eu de

discussions, ni de courrier en
provenance des patronats, donc
ils déposeront via le bureau du
SYNBANK-Togo un préavis de
grève avec pour mise en œuvre le
mois de mai 2024. 

Elom

Double scrutin du 29 avril

La CEDEAO, l’UA et la CEN-SAD, saluent le bon déroulement du processus

davantage la démocratie, la paix
et la stabilité dans notre pays.

Mission de la CEN-SAD
Au nombre de sept (07), les

observateurs de la CEN-SAD ont
été déployés dans les régions
Maritime (Golfe, Lacs) et des
Plateaux le jour du scrutin. Dans
leur mission, ils ont chacun
remarqué que le matériel
électoral qui a été déployé dans
chaque zone, était de qualité
satisfaisante. Et que
l’emplacement des urnes et celui
des isoloirs dans les bureaux de
vote garantissait respectivement
la transparence et la discrétion
des élections.  L’autre chose qui a
attiré leur attention est que les
agents électoraux maitrisaient de

façon générale les opérations de
vote et que la présence des Forces
Sécurité Elections Législatives et
Régionales (FOSELR) était
effective et discrète. Une manière
pour la mission de saluer leur
professionnalisme. Ce qui pour la
mission concourt à une bonne
ambiance dans les centres de

vote. 

Pour la mission conduite par
SEM Youssouf Sangaré hormis les
différents constats qui sont
énumérés, elle a eu à donner une
note de satisfaction à
l’organisation qui a permis de
mettre à disposition des électeurs

un numéro vert 1010 pour que
chacun des électeurs puisse se
situer par rapport à son centre et
bureau de vote, la baisse du
cautionnement, la
démultiplication des bureaux de
vote ayant favorisé la fluidité des
opérations de vote, entre autres.

Elle n’a pas manqué de

rapporter des « insuffisances »
dont  la présence plus ou moins
effective des délégués des partis
politiques, peu de présence des
observateurs internationaux dans
certaines circonscriptions
électorales, quelques
contestations relatives à la
détermination des bulletins nuls,
« des files d’attente des électeurs
dans certains bureaux de vote à la
clôture du scrutin. D’une manière
générale, les observateurs de la
CEN-SAD ont expliqué que les
insuffisances constatées ne sont
pas de nature à entacher la
transparence et la régularité du
double scrutin du 29 avril 2024
qui est considéré libre, équitable
et transparent.

Elom

Mission de la CEN-SAD 

Portabilité des numéros

Une initiative pour faciliter la vie des abonnés

Sensibilisation sur le sport adapté
aux personnes en situation de handicap

L’AJVSME joue sa partition

Assemblée générale du SYNBANK-Togo

La base donne des orientations à suivre
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La journée internationale du
travail été célébrée dans le monde
entier, le 1er mai dernier. Au Togo,
la tradition a été une fois
respectée par les employeurs, les
employés et le gouvernement.
Occasion pour la plupart des
travailleurs de faire des
recommandations à leurs
patronats et au gouvernement.
C’est ce qui a été observé au
niveau du Syndicat national des
employés et cadres des Banques,
des établissements financiers
décentralisés et des assurances du
Togo (SYNBANK-Togo).

Placée sous le thème « Justice
sociale et travail décent pour tous
», cette journée a été célébrée
dans une ambiance festive, par
plusieurs travailleurs parmi
lesquels se retrouvent ceux des
secteurs bancaires et de
l’assurance. Le décor a été planté
par une marche qui a débuté au
niveau de l’hôtel Palm Beach,
passant par l’hôtel Ibis, le
carrefour de l’ancienne
présidence, pour chuter au siège
de la banque BSIC. 

A ce niveau, le SG du
SYNBANK-Togo, Yati Awoula BABA,
a rappelé que le travail est source
de difficultés, de fatigues, des
ennuis, des soucis et des
conditions parfois pénibles. Ce qui
explique l’apparition, ces
dernières années, « des maladies
liées aux effets du stress dans la
quasi-totalité des Banques, des
Établissements Financiers, des
Systèmes Financiers Décentralisés
et des Assurances du Togo ». 

Il a profité de ce moment, pour
rappeler aux premiers dirigeants
de leur corporation d’instruire leur
médecin d’entreprise afin que ces
derniers, puissent envoyer les
rapports annuels des visites

médicales au médecin inspecteur
de Travail. Ceci conformément aux
dispositions en vigueur afin
qu’une solution idoine soit
trouvée à la situation qui est
devenue de plus en plus
préoccupante. 

Dans son discours, il n’a pas
manqué de rafraichir la mémoire
de tous les membres suite au non
envoie de la version amendée de
la nouvelle grille par les patronats
qui s’étaient engagés eux-mêmes
à les envoyer aux Organisations
des Travailleurs au plus tard le 15
décembre passé. 

Mais ceci n’a pas été le cas.
Tout comme les travailleurs de
tous les secteurs professionnels,
face à un certain nombre de
préoccupations, les discussions
restent les seules solutions de
dénouement de crises. Il est aussi
constaté qu’au niveau du
SYNBANK, les patronats
s’opposent à toutes discussions. Et
conscient de leur refus qui devrait
les amener à plancher sur leur
convention collective qui a été
homologuée, le SG du SYNBANK a
profité de cette circonstance, pour
faire comprendre aux uns et aux
autres que le Bureau exécutif
national sur ce point, a saisi le
conseil syndical le 26 avril 2024 et
qui lui a demandé de se référer à
l’assemblée générale, l’instance
suprême de leur mouvement pour
orientation. Tout comme les
travailleurs de tous les secteurs
professionnels, le SYNBANK-Togo
a eu à soumettre un certain
nombre de recommandations
pour marquer la célébration de
cette année. Des
recommandations qui sont allées
vers les camarades, les patronats
et vers le gouvernement. 

Recommandations à l’endroit
des camarades 

Tout d’abord le SYNBANK-Togo
a profité de cette journée pour
remercier ses membres par
rapport à leur disponibilité et
surtout de leur forte mobilisation
une fois qu’ils sont sollicités par le
bureau. En ce qui concerne les
recommandations, le SYNBANK-
Togo leur a demandé de ne pas
poser des actes contraires aux
intérêts de leur Institution quelle
que soit la situation qui puisse se
prévaloir, qu’ils devraient exécuter
leur contrat de travail de bonne
foi. 

Aussi, il leur a demandé de
faire tout et tout pour éviter les
fraudes, les délits ainsi que les
conflits d’intérêts. Et surtout
d’être actifs sur leur lieu de travail

et un peu partout afin de
continuer par mener les luttes des
travailleurs ensemble.

Recommandations à l’endroit
des patronats

Le SYNBANK-Togo exhorte les
patrons au respect des
dispositions de la loi surtout
respecter ce que la loi a décidé en
matière d’Assurance Maladie
Universelle c’est-à-dire, d’
appliquer les principes législatifs

relatifs à la base des cotisations
salariales à cette AMU et d’éviter
l’interprétation unilatérale des
dispositions conventionnelles ; il a
invité ces patronats à s’assurer
que les salariés en intérim dans
leurs Institutions disposent des
contrats à durée indéterminée au
regard des clauses de la
confidentialité des informations
financières et de la protection des
actifs financiers ; aussi de prendre
des dispositions pour sécuriser les
financements des clients non-
résidents. 

C’est le lieu de rappeler que ce
volet enregistre des créances en
souffrance générant des
provisions qui impactent l’effort
collectif. En ce qui concerne les
dialogues permanent entre les
organisateurs des travailleurs et

les patronats, le SYNBANK-Togo
leur a demandé de faire un effort
pour rétablir un bon cadre avec les
organisations des travailleurs et
les délégués du personnel. 

Recommandation à l’endroit
du gouvernement

Le SYNBANK-Togo à travers ses
recommandations à l’endroit du
gouvernement invite le ministre
de l’Économie et des finances,
Sani Yaya à instruire ses services

techniques à veiller sur le rôle
primordial des banques qui est
celui du financement de
l’économie nationale et surveiller
tous les financements des agents
économiques non-résidents. Aussi
a-t-il demandé de faire renforcer
le contrôle des institutions de leur
corporation pour la protection de
l’épargne publique et sauver les
emplois des travailleurs. Il a été
également recommandé de
prendre une loi pour réguler les
fixations anarchiques des salaires
dans leur corporation. Quant au
ministère de la Fonction publique,
du travail et du dialogue social, le
Syndicat national des employés et
cadres des Banques, des
établissements financiers
décentralisés et des assurances du
Togo exhorte le ministre à

prendre toutes les dispositions
pour que le décret relatif à
l’interdiction du harcèlement, de
menace et d’intimidation soit
pleinement appliquer dans les
entreprises. Et aussi de voir avec
ses collègues en charge de la
Santé et des soins universels pour
que des solutions soient trouvées
aux multiples doléances relatives
à l’Assurance Maladie Universelle
(AMU).

Elom

La journée internationale des
sage-femmes est célébrée
chaque 5 mai dans le monde
entier. Ainsi dans le cadre de
cette journée internationale,
l'Association des Sage-femmes
du Togo (ASSAFETO) ont initié
une série d'activités pour
marquer l'événement, ceci, dans
le but de se faire connaître du
public et des communautés.

Au lot des activités de cette
journée, l'Association des Sage-
femmes du Togo, déjà le 2 et le 3
mai dernier, a fait des offres de

soins gratuits notamment, le
planning familial, le dépistage de
lésion pré-cancéreuse du cancer
du col de l'utérus, comment
s'auto-palper les seins, tout ceci
dans 4 centres à Lomé.

Pour marquer la journée du 5
mai, une activité sportive, fitness
zumba a été organisée avec la
participation des sage-femmes et
des étudiantes et aussi un forum
pour parler du métier.

« La journée du 5 mai est
marquée par des activités
sportives suivie d'un forum sur
les maux qui minent la profession
de la sage-femme. Cette
célébration vise à faire connaître
la sage-femme. Nous servons
notre communauté et en réalité,
la communauté ne nous connaît

pas. Il est question de se faire
connaître afin que la population
ait une idée de nos services. Alors
à travers cette journée, nous
invitons notre communauté à
venir vers nous. », a indiqué Mme

TCHAGNAO SOUROU Ladi Dikeni
Présidente de l'ASSAFETO.

« La date du 5 mai a coïncidé
avec un dimanche, donc on a
inscrit le sport au menu du
programme, surtout que le sport
fait partie de la santé, nous avons
donc réveillé nos organes en vue
de la célébration en différé le 07
mai prochain. », a-t-elle ajouté.

À l'ASSAFETO, l'apothéose de
la célébration de la Journée
Internationale des Sage-femmes
est prévue sur le 7 mai avec
plusieurs discussions sur

différents thèmes dont le thème
dont le thème de l'année, « Les
sage-femmes, une solution vitale
pour le climat ». « Une sage-
femme, c'est cette femme qui
après le Baccalauréat 2ème

partie s'inscrit dans une école
reconnue par son pays et après
formation, elle a un diplôme qui

lui donne le droit d'exercer. La
sage-femme est spécialisée en
accouchement. Et, au-delà de
l'accouchement, la sage-femme
suit la femme depuis le jour où
elle a conçu jusqu'à
l'accouchement, 6 semaines
après son accouchement. La
sage-femme est l'interface de la
femme sur toute sa période.
Même après la ménopause, c'est
toujours vers la sage-femme
qu'on revient. », a expliqué Mme
TCHAGNAO SOUROU Ladi Dikeni.

En termes de bilan,
l'ASSAFETO se réjouit car il y a

des avancées depuis l'existence
de l'association. De nos jours,
l'association fait des formations
post universitaire à leurs
collègues, etc.

Comme conseils à l’endroit
des sage-femmes, Mme
TCHAGNAO SOUROU Ladi Dikeni
Présidente de l'ASSAFETO a laissé
entendre, « Nous avons choisi le
métier le plus noble du monde et
nous devons être consciente
alors, servons bien notre
communauté ».

Au Togo, toutes les filles et
femmes en âge de procréer ont
accès aux services de santé
maternelle et néonatale offerts
par des Sage-femmes qualifiées,
évoluant dans un environnement
qualifiant ».

Comme missions, l'ASSAFETO
compte entre autres, renforcer
les capacités de l'institution,
renforcer les compétences des
membres, accompagner les
actions du gouvernement en
matière de prévention et de
protection de la santé de la
femme, de la mère, du nouveau-
né et de la communauté.

Bientôt une union de toutes
les sage-femmes d'Afrique.

ELOM

Journée internationale des Sage-femmes

Une série d'activités de l'ASSAFETO pour marquer l'événement

Journée internationale du travail

Le SYNBANK-Togo pose un certain nombre de recommandations
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